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Union Française des Œuvres Laïques d’Education 
Physique 
 

  de Seine et Marne 
 
                               Villemer, Le 20 octobre 2009 

TENNIS DE TABLE  
 

CRITERIUMS INDIVIDUELS  " A " 2009 - 2010  
 
 

INSTRUCTIONS GENERALES 
 
 

 I - DATES ET LIEUX  
Se reporter au calendrier des critériums A (ci-joint) et aux ECHOS DES HEURES PONGISTES qui apportent des précisions 
sur chaque critérium ou parfois, une modification de lieu ou de date. 
 
 II - CONDITION DE PARTICIPATION  
Une société ne peut engager de joueurs que si elle participe à l'un des championnats départementaux UFOLEP. Si les 
Critériums B ne sont ouverts qu'aux joueurs licenciés seulement en UFOLEP, les Critériums A s'adressent aux licenciés à 
simple ou double appartenance. (U.F.O.L.E.P. seulement ou U.F.O.L.E.P. et F.F.T.T.) 
L'engagement des joueurs, qui doivent être régulièrement licenciés, doit parvenir au Responsable avant la date limite 
indiquée. Respectez bien les catégories d'âge, de sexe et de classement. Ces indications sont rappelées sur les feuilles 
d'engagement afin de vous éviter toute erreur. 
 
 III - TABLEAUX DEPARTEMENTAUX ORGANISES  
 
       SIMPLES 
 

CATEGORIES ANNEES DE NAISSANCE CLASSEMENTS 
1 ADULTES MASCULINS 6 EME Série 1990 et avant 500 A 899 
2 ADULTES MASCULINS 5 EME Série 1990 et avant 900 A 1099 
3 ADULTES MASCULINS 4 EME Série 1970 -  1990 1100 A 1299 
4 ADULTES MASCULINS Toutes Séries 1970 – 1990 Tous classements 
5 ADULTES MASCULINS Juniors 1991 – 1992 Tous classements 
6 ADULTES MASCULINS Vétérans 1 De 1969 à 1960 inclus Tous classements 
7 ADULTES MASCULINS Vétérans 2 De 1959 à 1950 inclus Tous classements 
8 ADULTES MASCULINS Vétérans 3 En 1949 et avant Tous classements 
9 ADULTES FEMININES 5 EME Série 1992 et avant 500 A 899 

10 ADULTES FEMININES 
Dames Ttes 
Séries 

1970 – 1990 Tous classements 

11 ADULTES FEMININES Vétérans Dames 1969 et avant Tous classements 
12 ADULTES FEMININES Juniors Filles 1991 – 1992 Tous classements 
13 JEUNES MASCULINS Cadets 1993 – 1994 Tous classements 
14 JEUNES FEMININES Cadettes 1993 – 1994 Tous classements 
15 JEUNES MASCULINS Minimes Garçons 1995 – 1996 Tous classements 
16 JEUNES FEMININES Minimes Filles 1995 – 1996 Tous classements 
17 JEUNES MASCULINS  Benjamins 1997 – 1998 Tous classements 
18 JEUNES FEMININES  Benjamines 1997 – 1998 Tous classements 
19 JEUNES MASCULINS Poussins 1999 et après Tous classements 
20 JEUNES FEMININES Poussines 1999 et après Tous classements 
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DOUBLES 
 

CATEGORIES ANNEES DE NAISSANCE 
1 ADULTES MASCULINS Toutes Séries 1970 à 1992 
2 ADULTES MASCULINS Vétérans 1969 et avant 
3 ADULTES FEMININES Toutes Séries 1992 et avant 
4 MIXTE Adultes M & F 1992 et avant 
5 JEUNES MASCULINS Cadets-Minimes 1993 à 1996 
6 JEUNES  MASCULINS Benjamins 1997 – 1998 
7 JEUNES FEMININES Cad.Min.Benj. 1993 à 1998 
8 JEUNES F & M Poussins-Poussines En 1999 et après 

 
 
 IV - DROITS D'ENGAGEMENT  
 

Il est perçu par joueur ou joueuse : 
 

ADULTES H et F (de 1992 et avant ) : 5,50 € ; JEUNES H et F (de 1993 à 1998 ) : 3,50 € , (de 1999 et après ) : 1,75 € 
 
 
 V - FEUILLES D'ENGAGEMENT  
 
Inscrivez LISIBLEMENT les Noms, Prénoms, Classements, l'année de Naissance et le Numéro de Licence des joueurs (ses) 
sans oublier d'indiquer le Nom de votre club. Joindre obligatoirement le chèque de règlement correspondant libellé à 
U.F.O.L.E.P. TENNIS DE TABLE. Adressez l'ensemble à : 

M. J-Michel BARRAULT 20 Rte du Lunain le Luat 77250 VILLEMER 
 

Prière de timbrer vos envois en conséquence. Enfin, garder un double de la liste de vos Engagés. 
 
 

 VI - DEROULEMENT DES EPREUVES   
Critériums en 2 journées. ( Messieurs 500 à 899 et 5ème série 900 à 1099) 
Première journée : Les épreuves se déroulent dans 2 ou 3 centres différents, à la même date. Les Simples débutent par poules 
de 3 ou 4. Les deux premiers sont qualifiés pour le tableau final. Ce même jour se joue 1 ou 2 tours du tableau final et un 
barrage.  
 
Les 6 ou 8 premiers de chaque tableau et de chaque centre sont qualifiés pour la journée finale. 
Il n'y a pas de DOUBLES. 
Les Responsables de centre ont qualité pour remanier équitablement les poules incomplètes afin de réunir au moins 3 joueurs 
par poule. 
Deuxième journée : Les Simples se déroulent par poules de 3 (tirage avec les qualifiés des 3 centres). Les 2 premiers sont 
qualifiés pour le tableau final. Celui ci se déroule le jour même. Il n'y a pas de DOUBLES 
 
Critériums en une seule soirée ("Vétérans III") 
Ils se dérouleront sur une soirée dans un même centre avec le même principe de poules. Il y aura des DOUBLES 
 
Conformément à la décision de la C.D.T.T, suite à la requête des intéressés les tableaux Vétérans I et Vétérans II se 
dérouleront le même jour que les critériums Adultes soit le 24 janvier 2010. 
 
Critériums en une seule journée. ( pas d'interruption le midi ) 
Les Simples se déroulent par poules de 3 ou 4. Les 2 premiers sont qualifiés pour le tableau final. Toutefois, s'il n'y a que 2 
poules, le classement s'établira à partir d'une poule finale réunissant les 2 premiers de chaque poule, les résultats des parties 
déjà jouées (1er, 2ème Poule 1 et 1er, 2ème Poule 2) seront reportés sur cette poule finale. Le Responsable de la compétition 
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est seul juge pour apporter les modifications nécessaires au bon déroulement de l'épreuve. Les DOUBLES se disputent par 
élimination directe. 
Dans tous les cas, les parties, finales comprises, se disputent en trois manches gagnantes de 11 points. 
 
 
 
 VII - QUALIFICATIONS A L'ECHELON SUPERIEUR et PARTI CULARITES  
Les Départementaux sont qualificatifs pour les Régionaux dans les tableaux de Simples 4, 5, 6, 7, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 
16, 17, 18 ,19 et 20 (voir chapitre III ) et les Régionaux pour les Nationaux. 
1°/ Les Jeunes Garçons et Filles nés en 1999 et avant (" Poussins et Poussines ") s'arrêtent au niveau Régional et n'ont pas 
d'accès au National. Ils (elles ) ne peuvent pas jouer dans le tableau Benjamins (es ). 
2°/ Au niveau Régional et National, les "Vétérans Masculins" ont accès aux tableaux Double Masculin et Double Mixte et les 
"Vétérans dames" aux tableaux Double Féminine et Double Mixte 
3°/ Les "Juniors" ont accès aux tableaux Double Masculin et Double Mixte et les "Juniors Filles" aux tableaux Double 
Féminine et Double Mixte      Ils jouent le même jour que les adultes. 
 
TOUT JOUEUR FORFAIT après le TOUR QUALIFICATIF, ne pourra prétendre participer à l’échelon supérieur 
 
 VIII - AMENDES  
  DEPARTEMENTAUX  REGIONAUX NATIONAUX 
LICENCE MANQUANTE ADULTE 13 €  20 €  25 €  

 JEUNE 10 €  10 €  12,50 €  

LICENCE INCOMPLETE ADULTE 8 €  20 €  25 €  
 JEUNE 8 €  10 €  12,50 €  

JOUEUR FORFAIT ADULTE  15 €  30 €  50 €  
 JEUNE 12 €  15 €  35 €  

 
IMPORTANT  

Conservez soigneusement les FEUILLES D'ENGAGEMENT  ci-jointes et respectez les DATES LIMITES D'ENVOI. 
Affichez dans vos salles le CALENDRIER DES CRITERIUMS et consultez-le souvent. MERCI . 
 
        Le Responsable des Individuels "A" 
                             J-Michel BARRAULT 


